
Quinzième Année. — N° 2 0 2 0 UN NUMERO: .ttfc.gSKTXÏt% 
mm as— = * 

Vendredi 24 Juia 1870 , 
pfÉaiqpijpiJM 

TOME AUX t I r a NAU», 1 . 

Roibaii, Toorcaing : 
Trois .mois, l a f. • 
Six moi* as • 
Vm » . . . .g 44 > 

Ltbow»m«a« oontiau*. sauf 

•wtcraw-i&uiT : j> m t n 

Le Nori «e It Praaer 
Trals fwis. £ . . . . . . '.' là* t • 
Six mai . a# * 
U» «• B» 

QUOTIDIEN, POLITIQUE, INDUSTRIEL a COMMERCIAL 
Un (abonne et • • reçoit le» 

A PARIS, chet MM. Havas, l.afflie-Bullier ei Cie. place de la Bourse. 8 ; A TOURNAI, au bureau dir jourtW l'Economie- ; A BRUXELLES, à l'Oflfc* de Publicité, rue de la Madeleia*. 
A ROUBAIX, aux bureaux du journal, me Nain, 1 ; A TOURCOING, chei M. Vam«Terbne», imprimeur-libraire. Grande «Place ; A LILLE, chez M. Béguin, libraire, me Grande-Chaussée, 

urnal I 

térm e » t jolntt n u netpplé-

B0UBA1X. 23 JUJN lb7Q 

M.Delamarrc , en son nom et au nom 
de plusieurs de s e s col lègues , a déposé 
mardi sur le bureau du Corps législatif 
une proposition d&loi ainsi conçue ; 

L'ouverture du canal maritime d'hier a 
profondément modifié les conditions du tran
sit entre l'Europe et l'extrême Orient. Cha
que station du continent européen a le plus 
haut intérêt à attirer sur son territoire la 
plus grande part du mouvement commer
cial «lui doit en résulter. 

* La Prusse l'a bien compris : aussi a-t-
elle provoqué le percement des Alpes au 
Saint-Gothard, s'unissant à la Suisse, à l'I
talie, au Wurtemberg, à Bade età la Bavière, 
pour la création d'une voie ferrée, destinée 
a relier les territoires allemands avec Tries te 
et Brindisi, ports appelés à devenir, avant 
peu d'années, les points de passage obligé, 
entre l'Europe et 1 Orient. 

» Le Gouvernement Irançais doit-il renon
cer aux avantages que promet la communi
cation directe des ports de la Manche à 
ceux de l'Adriatique ? Peut-il hésiter a sui
vre l'exemple qui lui est donné, ne pas en
gager résolument la lutte sur le terrain pa
cifique et fécond où elle esj portée, et ne 
pas conserver à la France sa part légitime 
dans cet iuoiense courant économique ? 

» Pour sauvegarder ces intérêts, il .suffit 
de relier les lignes italiennes et les li
gnes françaises par lé percement du Sim-
plon ' •** d'ouvrir au commerce la ligne la 
plus courte et la plus directe entre le Sud 
de l'Italie et Londres, comme point extrême. 

» Cannants dans le patriotisme du Gou-
veraajpent et des Chambres, les soussignés 
ont l'honneur de déposer le projet de • loi 
suivant : 

Art-, i" Un crédit annuel de quatre mil
lions est affecte, pendant dix ans, an perce
ment du Stmplon pour compléter la voie 
ferrée internationale qui relie les chemins de 
fer français, suisses et italiens, par les val
lées du Rhône et de l'Ossola. 

Art. • Le Gouvernement français réglera 
l'empfoi de cette subvention ; il réserve 
expressément son intervention et sa sanc
tion pour les tarifs d3 la traversée du Siin-
plon. 

Signé : DeHmarre, de Bouteiller, 
PaulBethniont. Pissard, le baron d'Yvoire, 

Ed. Dalloz, Estancelin, de Tillancourt. 

On fait courir les bruits les plus con
tradictoires à propos de la crise ministé
rielle belge. L'Indépendance prétend sa 
voir que le roi a fait mander le chef de 
la droite, M. de Theux, pour lui offrir la 
miss ion d e composer un nouveau cabi
net, e t que M. d ; Theux se serait excusé 
en alléguant son grand âge , mais en 
ajoulunt.qn'il consulterait s e s amis poli
t iques. De son côté, le Journal de Bru
xelles assure que le roi n'a appelé au
cun homme d'Etat de la droite pour le 
consulter sur la situation ou pour lui of
frir fè pouvoir. 

Nous recevons de Berlin, l'importante 
nouvel le que la Confédération d e l'Alle
magne du Nord a accédé officiellement 
au traite s igné entre l'Italie e t l a Su i s se , 
relat ivement au chemin de fer du Saint-

Gothard. La convention a été s ignée le 
20 juin. Le délai fixé pour te paiement de 
la subvention que l'Allemagne du Nord 
s'est engagée à fournir, a été reculé au 
31 janvier 1871 . 

Les Cortès espagnoles , ont décidé , 
qu'elles suspendraient leurs séances j u s 
qu'au 31 octobre ; e l les ont dû se sépa
rer jeudi "dernier. 

Un journal de Madrid, dit que deux 
frégates et une corvette de guerre ont 
quitté Cadix, le 21 juin au matin, pour 
une destination inconnue. 

Le grand Conseil de Neuchâtel , s'est 
prononcé par. 32 voix contre 3 1 , dans sa 
séance du 20 ju in , pour la séparat ion 
complète de l'Eglise et de l'Etat. 

EDMOND DUVAL. 

Le Journal officiel du soir publie l es 
observations suivantes sur l'affaire du 
Saint-Gothard : 

« Le discours prononcé devant le Corps 
législatif par M. le duc de Gramont, minis
tre des affaires étrangères, au sujet des in
terpellations sur les chemins de fer du St-
Gothard, a produit l'impression la plus fa
vorable, et l'assemblée a saisi cette occasion 
de témoigner au ministre toutes ses sympa
thies. Réduisant la question à ses proportions 
véritables, et l'examinant à la fois an point 
de vue politique et au point de vue commer
cial, M. le duc de Gramont a prouvé, par 
les arguments les plus forts, et par des docu
ments authentiques, que, d'un côté comme 
dé l'autre, les intérêts légitimes du pays, ne 
sont ni compromis ni.menacés. 

En invoquant le verdict déjà rendu par l'o
pinion publique, le ministre des affaires 
étrangères a pu constater que la presse, après 
s'être livrée à un examen approfondi "des 
faits et de leurs conséquences, a conclu, de 
la même manière que le gouvernement. Il 
trouve naturel que d'autres fassent pour eux 
ce que nous n'hésiterons pas à faire peur 
nous, quand nos intérêts nous le conseille
ront, et, loin de s'émouvoir de cette affaire, 
il y voit un dévetopptrirSM logique des rela
tions normales qui s'établissent entre les 
peuples, et un encouragement pour nou» à y 
répondie par un développement analogue. 
M. le duc da Gramont a démontré ensuite 
que la neutralité de lu Suisse est suffisam
ment garantie contre toutes les éventualités 
de l'avenir et que le gouvernement fédéral 
a pris à cet égard toutes les précautions né
cessaires 

» Il a ajouté que, si le Corps législatif est 
d'avis de donner au réseau de nos commu
nications avec riiuli« une plus grande exten
sion, rien ne nous empêche de devancer, par 
la création d'une ligne rivale, celle du Saint-
Gothu d et d'assurer à d'autres départements 
les avantages que celle-ci parait devoir four
nir aux départements situés sur la rive du 
Rhin, comme l'a si bien dit le ministre, c'est 
là une de ces questions que les parlements 
peuvent étudier avec avantage pour le pays? 
quand le gouvernement par une politique 
sage et prévoyante, leur procure les loisirs 
de la paix si nécessaire à ce genre de travaux. 
Le Corps législatif a donné une adhésion com
plète à ces paroles si catégoriques. Le mi
nistre des travaux pablics et le maréchal 
ministre de la guerre, dans deux remarqua
bles discours, ont chacun traité la question 
au point de vue des intérêts spéciaux de leur 
ministère, et les arguments techniques invo
qués par eux ont fait une vive impression 
sur l'assemblée qui, se trouvant complètement 
édifiée, a prononcé la clôture du débat sur 
l'interpellation. » 

On lit d a n s la Presse : 
t M. Frère-Orb.in, te chef du cabinet dé

missionnaire, était, à Bruxelles, uta instru
ment de M. de Bismark. Sous la direction 
de nouveaux hommes d'Etat, la Belgique va 
rentrer dans ses traditions. Et en -épre
nant, dans la politique générale, sa neutra
lité, elle retrouvera ses sympathies pour la 
France.» 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
d u Journal "de Roubaix. 

Paris , mercredi 2 2 juin 
La séance du Sénat â présenté hier un 

grand intérêt : ce n'est pas coutume. La 
discuss ion sur l'interpellation de M. le 
baron Brenier, ancien ministre de 
France à Naples , a rempli presque toute 
la séance : elle a été une très belle lutte 
oratoire sur le terrain de la jurispru^ 
dence internationale. Il s'agissait d u 
traité judiciaire conclu ou plutôt-négocié 
avec l 'Espagne par la France pendant 
l'intérim de M. Emile Ollivier aux affai
res étrangères . On n'a pas porté le d é 
bat sur le traité en lui -même, puisque 4e 
Cabinet avait déclaré n'avoir rien à ré; 
pondre sur ce sujet spéc ia l ; mais s u r 
la quest ion de principe, sur la validité 
respective des jugements rendus par 
les tribunaux de divers pays et sur la 
sanction qui doit leur être I m p o s é e . 

La quest ion est s impie en el le-même : 
un consul français peut-il par, Bon visa , 
rendre exécutoire eh France un j u g e 
ment rendu par un tribunal étranger ? 
Le garde des sceaux a soutenu, s'ap-
puyant sur nos autorités scientifiques 
en matière de jurisprudence que le g o u 
vernement peut déléguer à un consul le 
droit de rendre un jugement exécutoire, 
tout en laissant aux intéressés la faculté 
d'épuiser tous les degrés de juridiction. 
Dans ce débat, le garde des sceau*, avait 
à lulter contre les .hommes qui person
nifient la plus haute express ion d e la 
science du jurisconsulte , et il nous s e m 
ble que l'on ne pouvait faire au garde 
des sceaux de compliment plus flatteur 
que de lui reprocher son ardeur juvé 
ni le . Il a répondu avec à-propos que ce 
reproche le consolait du reproche con
traire qui lui est adressé d a n s une autre, 
enceinte . 

Le gouvernement s'est raillé à l'or
dre du jour proposé par M. Bonjeanqui , 
sans s'appliquer particulièrement au 
traité avec l 'Espagne, formule sa con
fiance dans la volonté du gouverne
ment.de. maintenir intacts les droits de 
la just ice française. 

Le projet de suppress ion de l'article 
26 du Code Pénal n'a pas reçu hier sa 
solution définitive, puisqu'un des arti
c les a été renvoyé à la commiss ion . Mais 
le principe de la suppress ion des exécu
tions publiques a été admis et voté par 
la Chambre ; il ne s'agit plus que de fi
xer la quantité et le nombre d e s témoins 
de ces exécut ions . 

Aujourd'hui l'ordre du jour appelle la 
d iscuss ion de la loi relative à la nomina
tion des maires. Les pétitions affluent 
chaque jour à la Chambre sur ce sujet. 

A propos des pétitions M. Estacenl in a 

fait hier une proposition des plus jus tes , 
mais qu'il a eu le tort de ne pas préciser 
plus nettement. L'examen des pétitions 
est une grosse besogne pour Va Chambre : 
Il a été décidé qu'il n'y aurait pas de d é 
lai r igoureusement fixé pour l'époque 
des rapports de chaque pétition : il s'en
suit que la commiss ion a toute* latitude 
et peut exercer une, sorte de pouvoir arbi
traire à l'égard de cet exercice du droit 
de chaque citoyen. M. Estancelin a de
mandé s'il n e serait pas plus s imple de 
rapporter les pétitions dans leur ordre 
d'inscription; puis il a insisté sur l'utilité 
de fixer un délai. Cette dernière question 
ayant été résolue par un vote dfc la Cham
bre, il eût été beaucoup plus rationnel 
qu'il se bornât à demander que l'ordre 
suivi par la commiss ion fût celui de la 
présentation m ê m e d e s pétitions. De 
cette façon tout passedroit serait im-

f)ossible et la commiss ion , aussi b ien que 
a Chambre e l le-même, se trouverait 

désormais à l'abri de tout reproche, d e 
toute suspicion. 

Cinq heures . L'article 3 du projet de 
loi modifiant l'article 26 du Code Pénal 
es t revenu aujourd'hui en discuss ion; il 
a été maintenu tel quel, seulement il a 
été divisé en deux articles. U s'est alors 
produit un fait qui ne se produit que bien 
rarement et dont, pour ma part, je ne 
m e souviens pas avoir v u d e précédent . 
Un projet d e loi contient quatre articles : 
les deux premiers qui consacrent la ques 
tion de principe sont adoptés sans en
combre; l es deux autres qui ne portent 
que sur des détails sont repousses . C'est 
la ce q u i vient d'arriver. M. Crémieux, 
rapporteur et MM. G. Fould, Brame , 
Martel, Laroche-Joubert ont parlé tour à 
tour sur les deux derniers articles ; mais 
ceux qui parlaient pour ou contre la loi 
s'accordaient t o u s à trouver insuffisante 
la garantie de la publicité des exécu
tions. Après le rejet d e s deux articles, 
le principal auteur du (projet de loi, M-
Steenackefs a déclaré qu'il le retirait. 
Après cette déclaration il n'y avait pas 
lieu de procéder au scrutin qui eût d'ail
leurs amené des abstentions et l'unani
mité des votants contre. 

Or* a remarqué que le gouvernement 
sîest abstenu d'une manière absolue 
d'intervenir dans la discuss ion du projet 
de loi émané de l'initiative parlemen
taire. Et la loi a sombré parce qu'elle 
avait été insuffisamment préparée, mal 
étudiée. Cette expérience n'a rien de 
fâcheux en soi : au contraire, nous 
croyons qu'elle sera une utile leçon, et 
qu'elle apprendra à certains députés que 
le zèle-et les bonnes intentions ne suffi
sent pas pour faire de bonnes lo i s , , qu'il 
faut surtout des projets longuement m u -
ris et complètement étudiés . 

La Chambre est d'une turbulence ex
trême •*• le bruit d e s conversations 1 parti-'-
cul ières couvre la voix dès orateurs ;! le1-
présidenHul-Hïème a beaucoup de peine 
a se Taire entendre, et il est obligé de 
menacer les bavards , de les inviter no 
minativement au si lence. 

L'Empereur est parti hier pour Saint-
Cloud où il restera pendant tout l'été. Le 
Conseil des ministres se réunira irrégu
lièrement à Saint-Cloud ou au ministère 
de la Jus t i ce . 

On fait grand bruit . 
tistique, de la -décoration 
Courbet'. Nôh-seu lement i l ne l'a pas de
mandée, mais encore on assure que plu
s ieurs de s e s a m i s , irréconciliables de 
l'art e t de la politique espèrent le décider 
à la refuser. On prétend m ê m e que s'il 
ne la refuse pas' ils lo menaceraient de 

Bublier certaines lettres écrites par lui. 
[alheur à M. Courbet! Les frères et 

amis vont le renier e t l'appeler le rené
gat de l'art; 

CB. CAHOT 

Boc»st ne 92 «ut: 
C'est la persistance de la sécheresse qui 

entret ien lk Twisse, da la Bourse. Le 3 0/0 
ouvre & 7T.50 avec 20 cent, dé baisse sur 
hier et fermé au plus bas à 72.20. L'Italien 
tombe à 59.20 et ferme à 59.35. Toutes 
les autres valeurs font bonne contenance, ce 
qui prouvé que la baisse n'est qu'acciden
telle. Les primes pour fin courant sont à 
de très-faibles écarts-

Londres : ï/8'b^isso-

ETUDiE bU PROJET 
de l'impôt sur les laines truies exoti

ques importées en France. 

(Suite. —Voir notre numéro d'hier.) 

5* L'industrie. française . ne peut pas non plus 
payer pétu cher que ses concurrentes les qua
lités françaises. • . • ( ' . 
A la vérité, un droit entraînerait en France 

l'introduction des qualités similaires des co
lonies ou de l'étraoger; nrats l'enchaînement 
des affaires et la Cftacurrence étranger» s'> 
opposent:1 -- l3" « •"--

Nos voisins qui n'auraient plus à craindre 
la France pour les genres exotiques simi
laires aux français les accapareraient facile
ment. Il leur serait facile de nous livrer des ' 
laines peignées et filées à beaucoup meilleur 
marché que le peigrtage ou la filature Ira»-1 

çaise ne pourrait les établir en achetant kw> 
laines du p tys. On essayerait d'amener ces 
dernières a supporter une pareille concur
rence par un délaissement prolongé qn* se
rait suivi d'un mouvement rétrograde —a>i m -
ble. 

En quelques mots, on peut dire que l'impo
sition des laines exotiques produirait 
immédiatement une crise lainière, aussi sé
rieuse que celle du coton et dont il est 
difficile de mesurer toutes les funestes con
séquences'pour l'agriculture, l'industrie et 
le commerce de notre pays. 
6' Avec un droit sur les laines, te concurrence 

étrangère anéantirait peu à peu l'industrie 
lainière en détruisant notre commerce de tissus 
à l'intérieur et À l'extérieur. 
Les manufacturiers anglais et autres voi

sins que pourraient se procurer toutes les 
qualités similaires aux françaises à 5, 10 oïl 
iS'0/o meilleur marché que le fabricant fran
çais, selon le droit d'enfée fixé. Ils livre
raient non seulement des peignées et des 
Bis, "comme il est dit précédemment, mais 
encore Us viehàVaieni^encoiribrer nos maga
sins de détail avec leurs tissus et draps. Il* 
vendraient facilement 5, 40 ou 15 O'o meil
leur marché (tout en. s* réservant le bénéfice 
habituel) selon l'urgence qu'il y aurait pour, 
eux d'abandonner tout ou partie de cette 
énorme différence à leur avantage, pour ac
caparer toutes les affaires. Les français se
raient forcés d'acheter tous leurs tissus dès 
étrangers qui les offriraientmailleur marché. 
Quand uos manufactures ruinées auraient 
suspendu quelque temps, nous nous trouve
rions a la merci des fabricants étrangers qui 
élèveraient gradTieflsment leur prix sans 
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— Voyons , mon ami, v o u s avez trop 
d'esprit pour céder à de tels s en t iments . 
V o u s n'avez pas comblé M. Hébrard ; il 
v o u s a rendu quelques serv ices ; v o u s 
les avez reconnus ; vous êtes qu i t t e s , 
voilà fput. 

— Mais c'est un pitoyable m a r i a g e , u n 
mariage qui.ne mène à rien, humil iant 
pour'Marcelle et pour n o u s I 

— Pas si humiliant si , après un échec 
insignifiant, il vous épargne la chance 
d'en subir un plus grave . . . Et v o u s 
avouerez qu'il nous aura menés à quel
que chose, si notre fille doit y trouver le 
bonheur. 

— Ce jeune homme est sans fortunel 
— ' V o u s alliez marier Marcellle à M. 

de F leurance . . . Le croyez-vous beau
coup plus riche. 

— Le vicomte de Fleurance rachète sa 
pauvreté par sa naissance. 

— Oui, mais si notre fille avait a imé, 
sér ieusement aimé M. Sig ismond Sain-
tis ou M. Gontran de Montfrin, auriez-
v o u s été inflexible ? Cependant M. Sain-
tis n'est pas genti lhomme ; quant à M. 
.de Montfrin, il ne faudrait pas , je cro i s , 
examiner de trop près sa particule.D'ail
leurs , nous n'avons pas de fils. Qui e m -

Kêchera M. Paul Hébrard, en épousant 
larcelle, de joindre, avec votre titre,, vo

tre nom au sien ? c'est l'affaire d'une 
s imple requête au garde des sceaux et 
d'une l igne au Moniteur 

Le baron, qui adorait sa fille, hésitait 
encore ; mais il ne résistait p lus . 

— Vous pensez donc, dit-il après 
une pause , que Marcelle aime ce jeune 
homme ? 

— J'en suis s û r e . . . Au reste, il est 
facile de l'interroger e l le-même. 

— C'est cela . . . Vous savez combien 
je l 'a ime. . . Elle décidera. 

Un instant après , Marcelle entrait, et 
se trouvait, en présence de son père et 
de sa mère, dans la m ê m e situation 

qu'au début de ce récit. S a charmante 
phis ionomie offrait cette expression de 
malaise et de tr istesse qui rendait diffi
ci le , m ê m e à la clairvoyance maternelle, 
de démêler se s vrais sent iments . 

— Ma chère enfant, lui dit doucement 
Geneviève , nous avons' envie de v o u s 
gronder , votre père et moi . . . Fil le uni
que , chérie comme vous l'êtes, sûre qu'il 
n e sera jamais fait violence à vos antipa
thies où à vos affections, pourquoi d i s 
s imuler avec nous ? . . . Vous avez man
qué de confiance, c'est m a l . . . V o u s ai
mez M. Paul Hébrard. 

A c e nom, Marcelle éprouva une sur-

Srise profonde, presque douloureuse , 
ue la baronne eût deviné son amour 

pour Paul , ce n'était pas ce qui l'ef
frayait le plus . Entre sa mère et elle, il 
y avait, hélas 1 un autre secret. Dégui
sant son émotion sous un air de t imide 
reproche : 

— L'ai-je jamais dit ? répliqua-t-elle. 
Ai-je donné à quelqu'un le droit de le 
croire ? 

— N o n , mais une mère peut deviner 
ce que sa fille ne lui dit pas. 

Ces mots si s imples furent à peine pro
noncés , que Geneviève se sentit rougir . 
Sa fille venait de fixer sur elle un de ces 
regards qu'elle connaissait trop bien et 
qui avaient si souvent ajouté un châti
ment de plus à se s angoisses , à s e s re
mords . 

— Mais enfin, dit M. d'Anglars, som
mes -nous donc si terribles ? Qu'as-tu 
à Craindre?Pourquoi d i s s imuler , quand 

nous ne te demandons que ta confiance ? 
Marcelle avait eu le t e m p s de s e re

mettre. Le péril, s'il y en avait un , n e 
pouvait ê tre éloigné que par sa pers i s 
tance à refuser le bonheur qui semblait 
3'offrir : el le n'hésita point. 

— Le mariage m'effraye, dit-el le, l e s 
yeux toujours fixés sur sa mère. Quand 
on es t r iehe ,cômment savoir si l'on es tré -
cherchée pour sa fortune ou pour so i -mê
m e ? Comment dist inguer une tendresse 
loyale et pure d^un empressement' inté 
ressé ? 

— Mais , m a pauvre enfant, avec de 

ftareil lesidées, tu gâtes d'avance.ta.viç. 
1 n'y aurait pas pour une héritière de 

bonheur poss ib le , e t . . . . 
— V o u s insistez ? interrompit Mar

celle avec un accent qui fit de -nouveau 
frémir Geneviève . Et s i je ne crois pas 
au bonheur ? Si j e ne veux pas me ma
rier ? Qui m'assure que M. Paul Hébrard 
m'aime s incèrement, qu'il ne veut pas 
m'épouser ma pour dot ? 

— Moi, di t u n e v o i x d o u c e etvibrante. 
C'était Fernand, qui venait d'entrer, 

sans que Marcelle, tournée vers sa mère , 
l 'eût aperçu. 

— V o u s , monsieur le comte ? s'écria 
la jeune fille, dont la phisionomie s 'é
claira tout à c o u p . 

S e s anxiétés et s e s méfiances s e m 
blaient s'être d iss ipées à la vue de cet 
ami dont e l le devinait le pouvoir sans se 
l'expliquer. 

— Oui, moi , répéta-t-il de c e ton 

d'autorité affectueuse qui l e rendait ir
résistible i 

Pu i s , se rapprochant de Marcelle, il 
ajouta : 

— Mademoiselle, un soir, ici même, 
pendant une fête dont je n'ai pas perdu 
le souvenir, je v o u s ai entendue dire 
q u e v o u s n'avez ; jamais m e n t i . . . Eh 
bien I moi non p lus , je n e mena j a m a i s . 
Croyez-mot' donc, q n a n d j e v o u s affirme; 
que Paul Hébrard est d igne de Vous* 

3u e e > s t bien vous qu'il aime, que m a -
emoiselle d'Anglars peut' l'accueilli r 

s a n s aucune espèce d e crainte . . . 
11 s'appuya sur c e s derniers mots avec 

une intention si marquée que Geneviève 
et Marcelle tressaill irent. Celle-ci garda 
lé s i lence , mais ce s i lence n'avait plus 
rien d'alarmant ni pour Paul Hébrard 
ni pour personne1. 

— An çà ! di t M. d'Anglars avec un 
bon sourire, je ne puis cependant pas 
écrire à M. Paul pour lui demander par
don d'avoir é té battu par son père et 
pour lui annoncer que ma fille l 'attend.. . 

— N o n , riposta Fernand du même* 
ton, mais j e v iens de voir votre voiture 
tout attelée dans la cour. Vous pouvez 
aller faire un tour de promenade du côté 
du boulevard Saint-Germain, pour admi
rer les embel l i s sements de ce quartier. . . 
En passant devant la porte de Paul Hé-
brara, v o u s laissez votre c a r t e . . . rien 
de p lus . 

+— Ah 1 c'est cela, dit Marcelle, dont 
l es dernières hésitations parurent s 'éva
nouir . 


